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L'an deux mil vingt-six, le vingt-deux avril, le Conseil municipal de la commune de

Ogy-Montoy-Flanville étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous
présidence de Monsieur GULINO Eric, Maire.

NOMBRE:

de conseillers en exercice : 23

la

de présents: 22

de votants 23

Etaient présents:

M. et Mmes Gilles ADAM, Sophie ATAKAYA, Laurence BAYEUR, Audrey CAROLEO, Sophie

CENTONZE, Anne DAMIEN-FRENTZEL, Lucien DIM, Laurent ERBSTOSSER, Francis FRERY, Marina
GAUTIER, Aline GULINO, Eric GULINO, Guillaume GRANDJEAN, Sabrina HAJRI, Alain LACOGNATA,

Marie-Françoise MANGIN, Sébastien MANGIN, Anne-Marie MARX, Sébastien SCHWAB, Carole

TRIBOULOT, Gilles VOITURET, Hugo WEBER

Étai(ent) absent(s) excusé(s): /
Étai(ent) absent(s) : /

Procuration(s) : M. Damien LEVÉ a donné procuration à Mme Marina GAUTIER

Mme Audrey CAROLÉO a été nommée secrétaire de séance conformément à l'article L2121-15
Code général des collectivités territoriales.

du

Le Maire certifie que la convocation et l'ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le

17/04/2026.

Le compte-rendu de la délibération a été affiché à la porte de la mairie le 27/04/2026.

N° 07/2026: Commission d'Appel d'Offres - Conditions de dépôt des listes

Rapporteur : Monsieur le Maire

Suite aux élections municipales, l'assemblée délibérante étant intégralement renouvelée, il lui appartient

de procéder à l'élection des nouveaux membres de la Commission d'Appel d'Offres permanente.

L'article L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit les modalités d'élection

des membres de cette commission. Ainsi pour Ogy-Montoy-Flanville, commune de moins de 3 500
habitants, la Commission d'Appel d'Offres est composée par le Maire ou son représentant, président, et

par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort
reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection des suppléants en nombre égal à celui des
membres titulaires.

L'élection des 3 membres titulaires et des 3 membres suppléants appelés à siéger au sein de cet organe

collégial qui intervient dans certaines procédures de passation des marchés publics, a lieu sur la même

liste, sans panachage ni vote préférentiel.

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à
pourvoir. En cas de vacance, le remplacement d'un membre titulaire de la CAO est opéré via le

suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite liste.

Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la

même liste et venant immédiatement après ce dernier.
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Conformément à l'article D1411-5 du CGCT "L'assemblée délibérante locale fixe les conditions de dépôt

des listes.", il convient donc, dans un premier temps, de fixer les conditions de dépôt des listes de
candidatures pour l'élection des membres titulaires et des membres suppléants de la CAO permanente

- Le dépôt des listes de candidatures se fera en cours de séance et remises entre les mains du Maire ou

de la/du Président(e) de Séance,
- Les candidatures sont présentées sous forme de listes et numérotées dans l'ordre de dépôt.

Vu le Code de la Commande Publique,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles D1411- 3 à D1411-5,

L1411-5 et L.2121-21.

Considérant que l'assemblée délibérante doit fixer les conditions de dépôt des listes de candidatures

pour l'élection des 3 membres titulaires et des 3 membres suppléants de la Commission d'Appel d'Offres

permanente.

Ayant entendu l'exposé de son rapporteur,
Après discussion et délibération, le conseil municipal par 23 VOIX POUR,

DECIDE :

que le dépôt des listes de candidatures se fera en cours de séance et remises entre les mains du

Maire ou de la/du Président(e) de Séance,

- que les candidatures sont présentées sous forme de listes et numérotées dans l'ordre de dépôt,

- que l'élection des 3 membres titulaires et des 3 membres suppléants a lieu sur la même liste, sans

panachage ni vote préférentiel, les listes pouvant comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges

de titulaires et de suppléants à pouvoir.

- qu'en cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages (si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est

attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus).

Pour extrait conforme,

Ogy-Montoy-Flanville, le 27 avril 2026

Le Maire

ETIGMON
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